
CALENDRIER DES SÉANCES  
ORDINAIRES ET DE TRAVAIL DU CONSEIL MUNICIPAL 2022 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ANTOINE-SUR-RICHELIEU 
 

Séance ordinaire du conseil municipal dès 20h00     

 
  Séance de travail du conseil municipal dès 17h30 
 

Séance extraordinaire du conseil municipal dès 20h00  
   

 

 

 


